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b) La législation nationale de tout Etat élu peut prévoir que,
lorsque le déposant choisit de limiter les revendications au sens du

sous-alinéa a), les parties de la demande internationale qui, en consé-

quence de la limitation, ne font pas l'objet d'un examen préliminaire

international sont, pour ce qui concerne les effets dans cet Etat, consi-

dérées comme retirées, à moins qu'une taxe particulière ne soit payée
par le déposant à l'office national dudit Etat.

c) Si le déposant ne donne pas suite à l'invitation mentionnée au

sous-alinéa a) dans le délai prescrit, l'administration chargée de l'exa-

men préliminaire international établit un rapport d'examen prélimi-

naire international sur les parties de la demande internationale qui ont

trait à ce qui semble constituer l'invention principale et donne sur ce

point des indications dans le rapport. La législation nationale de tout

Etat élu peut prévoir que, lorsque l'office national de cet Etat estime

justifiée l'invitation de l'administration chargée de l'examen prélimi-

naire international, les parties de la demande internationale qui n'ont

pas trait à l'invention principale sont, pour ce qui concerne les effets

dans cet Etat, considérées comme retirées, à moins qu'une taxe parti-

culière ne soit payée par le déposant à cet office.

4)a) Si l'administration chargée de l'examen préliminaire interna-

tional estime:

i) que la demande internationale concerne un objet à
l'égard duquel elle n'est pas tenùe, selon le règlement

d'exécution, d'effectuer un examen préliminaire inter-

national et décide en l'espèce de ne pas effectuer un tel

examen, ou

ii) que la description, les revendications ou les dessins ne

sont pas clairs, ou que les revendications ne se fondent

pas de façon adéquate sur la description, de sorte

qu'une opinion valable ne peut être formée au sujet de

la nouveauté, de l'activité inventive (non-évidence) ou
de l'application industrielle de l'invention dont la pro-

tection est demandée,
elle n'aborde pas les questions mentionnées à l'article 33.1) et fait

connaître au déposant cette opinion et ses motifs.


